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1er prélèvement de l’année au 
CHR 

Suite au PMO du 04 juin 2008, 
nous tenions à vous informer que 
le foie (seul organe accepté) a été 
greffé à l’hopital Beaujon à Paris.

Nous devrions prochainement 
recevoir des nouvelles de la 

personne greffée et nous pourrons 
vous tenir informé de son 

évolution.

Merci à toutes les personnes ayant 
participées à ce prélèvement.

Programme de la Journée 
Nationale du Don d'Organes

Stands d'information animés 
par les professionnels de la 

coordination des 
prélèvements d'organes et de 

tissus et les bénévoles  :
- dans le hall de l'hôpital Bon 
Secours de 9h à 12h et de 13h 

à 17h
- dans la hall de l'hôpital Bel 

Air de 9h à 12h
- au stade de football 

d'Algrange de 13h à 17h où 
des tournois de foot auront 

lieu de 9h à 17h.

Médecins coordinateurs :
Dr Chouvet 03 87 55 31 01

Dr Kubek 03 82 55 82 50
Infirmières coordinatrices :

Metz
 Mme Doulet 03 87 55 35 77

Thionville
Mme Casal 03 82 55 82 50

" Don d’organes : donneur ou pas, je sais pour mes proches, ils savent pour moi."

En France, chacun a le choix de donner ou non ses organes après sa mort, pour que des malades 
puissent être greffés. Mais cette prise de décision est une démarche incomplète si elle n’a pas été 
partagée avec ses proches qui devront en témoigner auprès des médecins au moment du décès.
Il est donc nécessaire de parler du don d’organes en famille, d’échanger sur les choix de chacun. Cela 
fait partie de l’intimité et de la confiance naturelle qui lient les couples, les familles. Ce message est au 
coeur de la campagne de l’Agence de la biomédecine qui  sera déployée à l’occasion de la 8ème 
Journée nationale de réflexion sur le don d’organes et la greffe, le 22 juin prochain.
Pour  la  première  fois,  l’Agence  de  la  biomédecine  s’appuie  sur  l’ensemble  des  médias  –  radio, 
télévision,  internet  et  presse – pour  toucher  l’ensemble de la population.  La communication  et  les 
messages sont adaptés à chacune des cibles :  le « tout public » avec des spots télévisés et une 
campagne presse ; les 16-25 ans avec des spots radios et un site internet dédié ; les plus de 60 ans 
avec une campagne de relations presse spécifique.
A cette occasion, l’Agence de la biomédecine rappelle que dire sa décision sur le don d’organes et 
connaître celle de ses proches, c’est se donner toutes les chances de respecter la volonté de chacun.
C’est également favoriser la greffe d’organes. En effet, quand le choix du défunt est connu, la décision 
de prélever ou non les organes est facilitée, la situation est mieux vécue par tous, les proches comme 
les médecins. Echanger sa position avec ses proches, c’est leur éviter de devoir un jour choisir à notre 
place et, dans le doute,
refuser un éventuel prélèvement.

Les prélèvements et greffes d’organes sont de plus en plus pratiqués après 60 ans

Grâce aux progrès des connaissances et des techniques médicales, de plus en plus de personnes de 
plus de 60 ans ont accès à une greffe d’organes. Avec une espérance de vie moyenne qui dépasse 75 
ans, la probabilité d’avoir besoin d’une greffe après 60 ans ne cesse d’augmenter.
De 1999 à 2007, le nombre de greffes pratiquées sur des hommes et des femmes de plus de 60 ans a 
doublé. Actuellement, près d’une greffe sur cinq concerne cette tranche d’âge. Les organes les plus 
greffés sont le rein et le foie, avec de très bons résultats en termes de durée et de qualité de vie.
D’où  viennent  ces  organes  ?  En  grande  majorité  de  donneurs  décédés  qui,  contrairement  aux 
représentations  communes,  ne  sont  pas  de  jeunes  morts  accidentellement.  En  2007,  32  %  des 
donneurs prélevés avaient plus de 60 ans, ce qui a permis de greffer des personnes essentiellement de 
la même classe d’âge. 
L’Agence de la biomédecine souhaite donc rappeler que le don d’organes concerne tout le monde. Il n’y 
a pas d’âge pour y penser. 

PRELEVEMENT D’ORGANES AU CHR
22 juin 2008 - 8ème Journée nationale de réflexion sur le don d’organes et la greffe


